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Présents: 

M. PALMER ', (,Etats-Unis dfAmbrique) - Prbsident 
t 

NI, de;BOISANGER ! (Fr?ance) 

M. AHAS (Turquie) , 

M. de AZCARATE - Secrétaire 
principal 

ll Visite de la Commission au Gouvernement de la Jordanie 

Le PRESIDENT pense que la Commission qui vient de rentrer 

dfA1exanri.e ofi elle a rendu visite au Gouvernement kgyptien 

préfdrera procéder à des échanges de vues officieux avant de 

,discutep officiellement le résultat de ses entretiens, et tirer ' 
_P. 

les conclusions qui?wiimposenti Il suggère donc d'ouvrirla 

discussion sur la prochaine visite ,de' la Commiss*ion au Gouvernement 

de la Jordanie, NI, de BOLSANGER (France) et M, ARAS (Turquie) 

déclarent tour à tour partager le 'sentknent du Président et se .- 
rallier à sa suggestion, 

6 
Le Président explique qu'au cours de son voyage à Amman, la 

. r 
tiommission envisage de' rencontrer le Ministre des Affaires 

étrangères, puis le' Premier Ministre de Jordanie et enfin, S;ke " 

le Roi Abdallah. A ce propos, une déclaration écrite, du genre 



de celle qui a été faite devant le Gouvernement égyptien, hi 

semble inutile, 12 se contentera d’adresser quelques paroles de 

courtoisie exprimant la satisfaction de la commission d’avoir eu -_ 

la possibilité de sientretenir avec le Gouvernement de la Jordanie, 

A$, de BOISANGER (‘France) signale que le Ministre des Affaires 
1 

etrangeres manifestera peut-être le desir dt$tre informé des rksul- 

tats des entretiens de ‘la Commission avec 10 bouvarnement égyptic??, 

et il se demande s’il ne serait pas utile de le mettre au couran’k. 

Le PRESIDENT pense quf au cas ofi le Ministre des Affaires 

étrangères soulèverait la question, on pourrait bri&vement lui 

3?6Sumcr l’entretien que la Commi,s&ion a eu avec le Ministre des 

Affaires étrangères égyptien et avec. Azzam Pacha, Secrétaire de la 

Ligue ‘arabe, en soulignant que la Commission s’est félicitée de 

constater que si les Gouvernetients arabes entendent maintenir leur 

position à l.‘égard du droit de retour des rofugiés dans 132urs 

foyers, ils reconnaissent n4ammoins la nécessité de trouver, sans 

retard, une solution 8 ce grave problème et de prendre le plus 

rapidement possible toutes mesures appropriées. Peut4tre convien- 

drait-il également d’indiquer que la Commission a eu l’impression 
.w 

que les Etats arabes étaient satisfaits de Ifoeuvre de l’U,N,R,W,~. 

et DianifesbaicJnt un plk3 grand intér6t pour la solution consistant 
.- 

$ verser une compensation aux refugiési Cette solution, ainsi qu’: 

l’a fait rem’arqUer Azzam Pacha, apporterait, du point de vue humani- 

taire, une nette amilioration au sort des réfugiés, et comme l’a 

fait remarquer a son’ tour M, PALMER (atats-Unis), provoquerait 
. 

peut-6tro aussi une détente du point de vue politi-jue,: 

Ces quelques observations mériteraient, semble-t-il, dt Qtre *. 

mentionnêes Car c’est en Jordanie que le programme de travaux de , 

lfU.M,R.?h'.Aq sera le plus important et; c’est dans ce pays que se trouve 

probablement le Plus grand nombre de ré’fugiés ayant droit $, une 

competisa%ion, 



Ma ARAS (Turquie)., trouve pertinente lea’remarques du Prbsident 

mais il tient cependant à faire observer que le Ministre des 

Affaires étrangeres d’Egypte a parlé uniquement au nom de son COU~ 
:. 

vernement et non pas au nom des Etats arabes, tout en souhaitant .w 

que ces derniers partagent son point de vue, 

Le PRESIDENT précise, que ses remarques s’appliquaient surtout 

à un entretien qu’il a eu avec Azzam Pacha qui a parlé au nom de 

la Ligue arabe, 

Il pense d’ailleurs que lorsque les membres de la Commission 

se seront entretenus avec le Gouvernement de Jordanie ainsi qu’avec 

les représentants dans ce pays de leurs Gouvernements respectifs, _- 

ils seront mieux & même de pouvoir apprécier la situation, 

2, Compth*s bloqués 
i 

Après ‘avoir pris connaissance du rapport du Conseiller éconol 

mique Belatif aux entretiens que ce dernier a eus à Amman le 10 

aofit 1950, au sujet des ‘déblocages partiels des comptes arabes en 

Israël, la Commission demande quelques explications complémen- 

taires au Conseiller économi-que qui expose en détail la situation 

et indique que la Commission peut compter dans cette affaire sur _ ._ 

l’entier concours id-u Ministre britannique & Amman, Sir A, S, 

Kirkbriçle, mais qu’il est difficile de prévoir queliés seront les P” 

réactions du Gouvernement jordanieIl. 

le PRESIDENT constate que les indications donnAes dans ce 

rapport ne sont guère encourageantes. D’une part, étant donné 

la situation de sa Trésorerie, le Gouvernement de Jordanie se mon- 

trera peut-$tre réticent à consentir des avances de fonds, et ,’ 

d’autre part,, il semble qu’éta.nt donné la modicité de la sbmme sur 

laquelle porterait l’opération le Gouvernement jordanien se refu- / .__ 

serait à un accord off%c.iel ‘avec Isr,aBl,’ 



La solution serait donc dt obtenir du Gouvernement dr Israël 

une libération inconditionnelle de ces fonds, mais on Peut Craindre, 

dans le cas ofi l’on obtiendrait satisfaction qurIsraël exploite 
. 
ce geste en lui donnant une portee disproportionnée par rapport aux 

résu1t sts scquis, ce qui crberait une situation g8nante qui serait .L 4 

loin de faciliter la tgche de la Commissi@n* 

1~1, de DOISriNCER (France) estime qu’il faut avant tout envisager 

lfop~rat~on du point de vue des avantages matériels imm6diats que 

pourraient en tirer les réfugiés et ne pss se laisser arrf+tor par 

la pers-cc ctive de réactions possibles, 

Le PRESIDENT partage .le sentiment du représentant de la France 

et estima qu’il faut, bien ,entendu, tout’ tenter pour améliorer .- 
, 

retard le sort des réfugiés, 
>’ 

9 ans 

Le SECRETAIRE PRINCIPAL estime, lui aussi, que 1s solution 

idé.ale consisterait à obtenir du Gouvernement d’Israël le déblocage 

inconditionnel des fonds et que la Commission pourrait utilement 

s’efforcer dans ce sens, Cependant, il ne pense pas opportun que 

la commission fasse part de son intention Rux personnalit&s avec 

lesquelles Glle s’entretiendra, Il serait bon; en effet, de ne ,p 

rien dfre qui puisse inciter les Etats arabes $ ne pas faire, 63UX 

aussi, un eSfort de coopération, Dl autre part, si la tentative de 

la Commission auprès d’Isra@l échouait, il faudrait &viter de donner 
V” 

X.IX Etats arabes lroceasion d’exploiter cet hchac, 

Le PRESIDENT pense que les observations du Secretaire principal 

sont fort judicieuses et que, le cas hchéant, au moment où la 

question sera examinhe sous son aspect technique, la. Commission 

pourrait formuler le voeu de voir Israël consentir ti un diiblocage 

inconditionnel des fonds, 
, 

M, SERVOISE (Conseiller économique) indique, .& la ‘demande du 
,. . 

prhident, que d’ appès Sir A. S, ‘Kirkbride, la Gouvernement jorda- 

nien semblerait disposé à coophrer avec la Commission at quf il. 
’ 



serait donc intéressant d’aborder la question en la liant 8 

l’ensemble des problèmes,,-,qui seraient soulevés. Ceci nlem- 

pgcherait pas la Commission de faire pression sur le Gouverne- .’ 

ment drIsraë1 pour obtenir un déblocage inconditionnel des 

fonds, Il précise, en réponse à une question du Président, 
‘r 

que le Winistre des Finances jordanien est actuellement absent .- 

d’Arnmn ne 

Après un échange de vues sur l’opportunité qu’il y aurait 
* * 

à aborder la question sinon avec le Ministre des Affaires 

étrang&es du moins avec le Premier Ministre, en lui demandant 

de faire valoir s’il y a lieu, le point de vue de la Commission 

auprès du PFinistre des Finances, la Commission décide de s’en 

tenir à cette ligne de conduite qu’elle précisera definitivement .- 

après ssêtre entretenue i Amman avec Sir A.S. Kirkbride, 
: : 

Le PRESIDENT demande si de plus amples renseignements sont 

parvenus au sujet du Comité créé par le Gouvernement jordanien 

en vue d’examiner toutes questions intéressan,t les Arabes de 

Palestine.. Après quelques explications de M. Quimper (Secretariat) 

le Président observe que la question pourrait se poser de savoir 

si la Commission qui a coutume de &gocier à l’échelon g’ouver- 

nemental pourrait accepter de se rencontrer avec ce Comit6. Après 

un échange de vues, il ressort que si ce ComZ*é est composé de 

membres du Cab înet, la C ommis sion pourrait éventuellement 

accepter d’examiner avec lui les questions intéressant les Arabes 

de Palestine, mais en se refusant toutafois à accueillir des 

protestations qu6, le cas échéant, elle accep.terait de recevoir, 

à condition qu’elles lui soient soumises 
1 

M, de BOISANGER (France) conclut en 

la Commission n’a pas été officiellement 

ce Comité. Il lui sera donc loisible de 

par ecrit, 

faisant observer que 

avertie de l’existence de 

déclarer qu’elle serait .- 
pr6te A le rencontrer, lors d’une prochaine visite à Amman, . 



3. ;&tre projet de la Commission 

Après quelques indications donnees par le SECRETAIRE PRINCIPAL, 

la Commission met au point le programme de sa visite av Gouverne- 

ment israélien i Tel-Aviv où elle désire se rendre dès son retour 

d f Amman; afin de consacrer la semaine qui suivra & ses visites 

aux Gouvernements de la Syrie et du Liban, et à une rencontre à 
9 

Beyrouth avec 13s représentants de 1 ~TJ,N,IM,R.A, Elle envisage, 

en outre, de donner suite au projet qu’elle a formé d’aller à 
1.. .< 

,>nkar a pour grendre visite au Gouvernement turc. Il semble que 

d’apres le prugramme de travail établi jusqu’ici, cette visite 

pourrsit avoir lieu ver3 1 a fin du mois avant le départ de la 
.- 

Commission pour Genève, 

En consequence, le Secrétaire principal est invité à faire 

savoir officiellement ‘au Secrétaire Général que la Commission forme 

f 

le projet do se rendre à Ankara, et de rentrer ensuite à Genève 

où elle redigera la deuxième partie de son rapport, 

La séance est levée-à 18 heures 2 


